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Éléments de synthèse concernant la saisine n°2023-02 du CESC du Parc national de forêts 
relative aux « lieux de mémoire » associés à la forêt  

(recensement des initiatives et développements potentiels). 

Organisation du travail 

En 2023, le CESC a été saisi par l’équipe du Parc national, de la question « quelle valorisation des 
lieux de mémoire du territoire ? ». En effet, certaines communes ou associations souhaitent aménager 
ou mettre en valeur des sites mémoriels, au sujet desquels le Parc national de forêts n’a pas encore 
de positionnement particulier. 

Suite à la présentation de la saisine lors de la plénière du CESC, un groupe de travail s’est constitué 
pour identifier les enjeux en présence et organiser un état des lieux de la question. Se sont portés 
volontaires pour participer aux réflexions : Patrick BOIRON, Bernard BONNEVIE, Jean-Pierre 
CARDINAL, Jean-Louis COUDROT, Daniel GUILLEMIN. 

Quatre réunions du GT ont eu lieu : 
- 12 décembre 2023 : lancement et organisation du travail, circonscription du sujet, échange sur

les ressources connues ;
- 18 janvier 2024 : élaboration du questionnaire destiné aux communes adhérentes et aux

membres du CESC, envoyé le 9 février ;
- 21 mars 2024 : analyse des réponses au questionnaire, synthèse ;
- 11 juin : ouverture de perspectives de travail.

Les réflexions du GT se sont concentrées sur la définition suivante des lieux de mémoire : il s’agit des 
sites conservant le souvenir d’événements ayant eu lieu au 20e siècle, généralement en lien avec les 
conflits majeurs (1ère et 2ème guerres mondiales, Indochine, Algérie) : maquis, lieux de combats et 
d’exécutions, sépultures, sites de parachutages ou accidents aériens, etc. Ainsi que les éléments de 
mémoire déjà existants : monuments aux morts, stèles commémoratives, noms de rues (résistants, 
déportés, etc.) 

Éléments collectés, pistes de travail. 

Le « succès » du questionnaire. 

Les communes, premières destinataires du questionnaire, ont joué le jeu ! On dénombre 49 
contributions, soit un taux de réponse de 44% (rarement atteint par ce type de sollicitation). Les 
remontées d’informations sont variables : négatives (25%), minimalistes (37,5%) ou détaillées 
(37,5%) ; toutes permettent de mieux cerner la nature, la répartition, la connaissance et les intentions 
de mise en valeur de ces « lieux de mémoire ». Les questions posées étaient les suivantes : 

1) Y a-t-il dans votre commune des lieux de mémoire aménagés ou des évènements
commémorés ? (Pouvez-vous préciser le type de site ou évènement : l’accessibilité, la
lisibilité, les dates de commémorations éventuelles…etc.)

2) Ces sites ou évènements ont-ils fait l’objet de recherches et/ou publications ? (Merci
de préciser les références connues.)

3) La commune conserve-t-elle des archives (écrits, objets, etc…) ou des témoignages
relatifs à ces sites et évènements ? (Merci de préciser le type de documents ou objets et
leur propriété.)
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4) Connaissez-vous localement des « personnes ressources » (descendants, 
passionnés, etc…) intéressées par la période et les évènements ? (Merci de préciser 
noms et moyens de contact.) 
 
5) La commune souhaite-t-elle valoriser cette mémoire ? 
 

Les réponses s’ajoutent à l’état des lieux des ressources potentielles dressé par le GT ; elles le 
complètent opportunément, en citant notamment des personnes qualifiées pour un village, un secteur, 
un événement. Deux tiers des communes interrogées font état d’un souhait de valoriser ce 
patrimoine ou de projets en cours ; un tiers juge qu’il n’y a pas de sujet les concernant, ou que 
l’essentiel a déjà été réalisé en la matière. 
 
Des thématiques structurantes. 
 
Sans rechercher l’exhaustivité (non recherchée par les travaux du GT à l’occasion de ces trois 
séances), le panorama ci-dessous identifie quelques thématiques fortes, structure potentielle d’actions 
futures dans ce domaine : 
 

- Le territoire a compté d’importants maquis pendant la 2ème guerre mondiale, notamment ceux 
d’Auberive, Voisines, Châtillon (tous en cœur de Parc national) et Mussy-Grancey (pour partie 
hors du territoire) notamment ; 

- Le territoire compte plusieurs sites d’accidents d’avions (Lignerolles, Giey-sur-Aujon, Cour-
l’Évêque), en lien notamment avec les activités du Bureau des opérations aériennes et son 
soutien à la Résistance ; 

- Le territoire conserve le souvenir de lieux de réunion de forces armées (Nod-sur-Seine), de 
combats (Maisey-le-Duc), voire de massacres (Châteauvillain) ; 

- Le territoire conserve le souvenir d’implantations de forces alliées, dans différents 
contextes et conflits (Montigny-sur-Aube, Arc-en-Barrois, Aubepierre-sur-Aube, etc.). 

 
La plupart des lieux de mémoire et des ressources communiqués intéressent la 1ère et (surtout) la 2ème 
Guerre mondiale, même si certaines autres commémorations sont à noter (Harkis notamment). 
 
Les sites et ressources identifiés. 
 
L’état des lieux permet de dresser le tableau synthétique suivant, regroupant l’essentiel des lieux de 
mémoire connus et pointant l’existence de ressources ou d’outils d’interprétation. 
 

Commune Lieu de mémoire Acteur, ressource 
mémorielle 

Outil existant, en 
projet 

Ampilly-le-Sec Stèle de résistants Association, correspondant  

Arc-en-Barrois MC, hôpital anglais, tombes de 
soldats étrangers 

Publication, association, 
archives publiques (=1GM) 

Chemin de mémoire 
Exposition, DVD 

Aubepierre-sur-Aube Deux baraquements en entrée de 
village (casernement de soldats 
afro-américains). 

  

Auberive MC, maquis. Publication, correspondant et 
archives privées (=2GM) 

 

Avot Maquis Association dédiée, 
correspondant et archives 
privées 

Musée sur le BOA en 
cours de constitution, 
sentier de randonnée 
thématique (=2GM) 

Beaulieu Stèle Correspondant et archives 
privées (=2GM) 

 

Bissey-la-Côte   Projet de MC 

Bugnières Stèle de résistant   

Châteauvillain Rafle et massacre Publication et correspondant 
(=2GM) 

 

Châtillon-sur-Seine MC, stèles, camp américain Associations, correspondants  

Chaumont-le-Bois Stèle de résistant, MC Publication, archives publiques 
(=1/2GM) 

 

Chemin-d’Aisey  Correspondant  

Colmier-le-Haut MC Archives publiques (=1GM)  

Coupray Stèle en forme de croix de Lorraine  Correspondants DVD, Panneau relatif à 
la « croix de Lorraine » 
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Courban MC, Stèle, Camp américain Correspondant et archives 
privées 

 

Cour-l’Évêque MC, stèle d’accident aérien, tombes 
de soldats étrangers 

 DVD, Panneau 
commémoratif, sentier 
de découverte en cours 
(=2GM) 

Etalante Stèle de résistant, MC Correspondant et archives 
privées 

 

Giey-sur-Aujon MC, stèle d’accident aérien, tombes 
de soldats étrangers 

Correspondant, publication  

Gurgy-la-Ville MC   

La Chaume MC Correspondant  

Les Goulles PC   

Leuglay MC Archives publiques (=2GM) Sculpture d’avion, dans 
la halle de l’ancienne 
gare (=2GM) 

Lignerolles Tombes de soldats étrangers, Stèle 
d’accident aérien, MC 

  

Maisey-le-Duc Combat du Pont de Maisey-le-Duc, 
tombes de soldats étrangers. 

Association dédiée Aménagement en cours 
(2GM) 

Marac Tombes de soldats inconnus, MC Correspondant et archives 
privées 

Musée du Doughboy 
(=1GM) 

Moitron MC Correspondant  

Montigny-sur-Aube MC, stèle au Président Trumann Archives privées, 
correspondants 

 

Orges MC Publication  

Rivière-les-Fosses MC Correspondants  

Vanvey MC, stèle de Harkis, Maquis  Associations, archives 
publiques (=2GM, GA) 

 

Vauxbons Stèle   

Vesvres-sous-
Chalancey 

MC   

Villiers-le-Duc    

Vivey MC Publication (=2GM)  

Voisines Maquis, MC Publication, correspondant 
(=2GM) 

 

Voulaines-les-
Templiers 

MC  Projet de plantation au 
MC 

MC : monument commémoratif ; PC : plaque commémorative 

 
Les associations suivantes sont des relais locaux potentiels : 
 
- Association « Club mémoire 52 » ; 
- Association du "Souvenir français" : https://le-souvenir-francais.fr/ et son application mobile 
Géomémoire (localisation de tombes des soldats) ; 
- Association nationale des anciens combattants et amis de la Résistance : https://www.anacr.com/ ; 
- Association des Amis du Châtillonnais (expert : Dominique MASSON, Michel DIEY) ; 
- Fédération national des anciens combattants, section de Langres (expert : Jacques CORNUEL) ; 
- Initiatives de musées / centres d’interprétation de Marac (Franck BESCH) ou Avot (association 
Anicroche). 
 
Perspectives : 
 
Bien que les lieux de mémoire ne soient pas mentionnés dans la charte du Parc national, plusieurs 
documents cadres ou projets de l’établissement font écho à cette thématique, parmi lesquels : 
 

- Le « Schéma d’interprétation des patrimoines du Parc national de forêts » (validation en 
Conseil d’administration du 14 mars 2024) : les lieux de mémoire, en particuliers ceux de la 2e 
guerre mondiale, sont présentés comme des « lieux historiques marquants » en particulier 
lorsqu’un rapport à la forêt est établi : maquis d’Auberive et Vivey, Monument de la forêt de 
Villiers-le-Duc, etc. 
Cette identification érige la thématique en patrimoine à interpréter à l’occasion de projets 
d’aménagements, de publication, de conception de circuit-découverte, d’atelier ou visite 
thématique, etc. ; 
 

- Le projet de « GR de Pays » [projet en cours, ouverture en 2025], dans lequel les 
randonneurs se verront présenter des personnes historiques au long du parcours ; à ceette 

https://le-souvenir-francais.fr/
https://www.anacr.com/
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occasion, des événements intervenus au cours d’un conflit du 20e siècle (sans doute la 2e 
guerre mondiale, probablement à l’approche d’un secteur de maquis) pourraient être évoqués. 
D’autres équipements structurants portés par le Parc national pourraient être concernés, 
comme la boucle équestre dont les haltes seront jalonnées de triptyques (ensembles de 
panneaux d’information) accueillant les visiteurs. 

 
- « L’appel à projet », par lequel le Parc national de forêts soutient financièrement chaque 

année des initiatives d’acteurs du territoire (particuliers, associations, communes adhérentes, 
etc.) : l’édition 2025 (année de commémoration des 80 ans de la fin de la 2e guerre mondiale, 
par ailleurs) pourrait intégrer cette dimension mémorielle et prévoir le financement 
d’équipements ou de manifestations liés à ces lieux de mémoire. 
 

- Une plaquette d’information et/ou une application mobile pourrait proposer un circuit de 
découverte dédié à cette thématique, adossé à une sélection de quelques sites majeurs. 

 
* 

 
Dans ces perspectives, le travail du GT du CESC pourrait se construire ainsi : 
 

1/ Travailler à la sélection de site et l’identification de contenus pour alimenter une brochure 
papier et une application numérique ; 
 
2/ Établir un lien avec les autres équipements en cours de constitution (notamment le GR de 
Pays) et les alimenter en contenu d’interprétation ; 
 
3/ Formuler des pistes pour l’appel à projet 2025 : fiche action dédiée ou partie d’une fiche 
dédiée à la préservation et la mise en valeur des patrimoines ? 

 
 
 

* 
** 
* 

Fait à Arc-en-Barrois, le 14 mai 2025

La Présidente du CESC

Claire COLLIAT


